
Articlel19

1. a) LesSsalaires, imee= et rénunrtons semblables, autresý que les pensios
pays Pwr M Éta Scrctn ou l'nc de se subdivisions politiques ou
collectiVités locaes à Me peronn physique, au titre de Services rendus à cet
État ou a cetm subdivsn ou collectivit, nesont imposables qou dans cet

b) Toutefoi, Ces salire, traitment et rumunérations semblables ne sont
imoalsque dans latre État conactan si les serice son rendus dan cet
Éttes aPersonne Physique, est un résident de Cea État qui:

(i) Possàde la nationalité de cet État, ou

(il) utPas deUun d" dm uÉatdàcunie fin rde r esmics

2. Les dispositions du paragrahe 1 ne saplqen pas aux salaies, taitemnents et
rémunérations smblables pay.s au mmr de services rendu dans la cadre d'une activité
industrielle ou com mecl eCe Par Un État contact= ou l'une de ses subdivisn
politques ou collectivités locaes.

Article 20

LsoSmmtes qu'mu iat unSagiuire Du un apreW qui est ou qui était
im"méiatmen avant de se rendre duns un État Contractant un résident de Vautr État
conractantet quihséjourne dans le Premer État à eule fin d'y powwivses éu.ou a
f«"on-n reçoi Pour couwir suris ienretien, d'études ou de fànaton ne sont pas
irmposables dans ce État, à condition qu'ele proviennen de sourcs situéen dehors de cet

1. Som résrv d«s dispositos du pMVaPphe 2, les éléments du revenu d'un résident
d'un État contractu, d'où qu'ils provennent, qui ne Son pau taités dans les arnicles
précédents dela présent Convenmen ne son mp>oables que danscet Étal.


